
 

__________________________________________________________________________________________________________ 

L’offre de soins dans l’Arc jurassien franco-suisse  
__________________________________________________________________________________________________________ 

Fin 2022, l’Arc jurassien compte près de 13 000 médecins en exercice, dont plus de la moitié sont des 
médecins spécialistes. Bien que la présence de la médecine de proximité (médecins généralistes et 
pédiatres) corresponde aux tendances nationales, on constate une disparité marquée de l'offre dans le 
massif du Jura et dans les zones les moins peuplées. 

L'âge moyen des médecins de proximité est élevé, atteignant 49 ans côté français et 53 ans côté suisse, 
avec une proportion élevée des médecins de 65 ans et plus. La part croissante des médecins formés à 

l’étranger contribue à contenir la pénurie de médecins qui 
affecte en premier lieu les régions périphériques. 

Au cours des 10 dernières années, le nombre de médecins 
de proximité a augmenté de 1,6 % en Suisse mais a 
diminué de 1,2 % par an en France.  

L'Arc jurassien compte 1400 dentistes et environ 900 
officines de pharmacie, avec une distribution 
géographique plus homogène en France et plus 
concentrée dans les villes de la partie suisse. L’offre de 
soins de l‘Arc jurassien se compose également de près de 
230 implantations géographiques pour les hôpitaux et de 
580 établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes, dont 100 établissements dans la partie 
française de l’Arc jurassien. 

  

Au vu de la nature du sujet et de ses enjeux 
sur le territoire, le périmètre géographique de 
l’Arc jurassien est plus étendu pour cette 
étude que dans celles réalisées habituelle-
ment par l’OSTAJ (voir méthodologie). 

Pour la partie française, il s’étend sur trois dé-
partements frontaliers de la région Bour-
gogne-Franche-Comté : Doubs, Jura et Terri-
toire de Belfort.  

Pour la partie suisse, le périmètre couvre 
quatre cantons : Berne, Vaud, Neuchâtel et 
Jura.  

Médecins en exercice : personnes ayant achevé avec succès des études de médecine de niveau universitaire, disposant ou non d’une 
formation post-graduée et exerçant dans le secteur ambulatoire, dans le secteur hospitalier (médecins assistants compris) ou dans un autre 
secteur (par ex. administration, assurances, etc.).  

Médecins de proximité 
Le concept français de médecins de proximité regroupe les médecins généralistes et les pédiatres en exercice libéral. En Suisse, la médecine 
de proximité correspond à la médecine de premier recours. Elle est constituée de la médecine interne générale, des médecins praticiens et 
des pédiatres. Les médecins praticiens sont des médecins détenteurs du titre fédéral de formation post-graduée « Médecin praticien » qui 
permet, au terme de six ans d’études de médecine et de seulement trois ans de formation post-graduée sanctionnés par un examen, d’obtenir 
une autorisation cantonale d’exercer une activité médicale indépendante dans toute la Suisse.  

Méthodologie  
Les données suisses se basent sur les statistiques de la Fédération des médecins suisses (FMH). La FMH est l'association professionnelle des 
médecins en Suisse, elle compte plus de 44 000 médecins membres. Il est important de noter que tous les médecins ne sont pas 
nécessairement membres de la FMH car l'adhésion est volontaire. En conséquence, le nombre de médecins diffère selon la source, 
notamment le registre des professions médicales (MedReg) de la Confédération et celui des cantons, chacune ayant ses propres biais. 

Les données françaises sont basées sur l’exploitation par l’Agence Régionale de la Santé du Répertoire Partagé des Professionnels intervenant 
dans le système de santé (RPPS). Le RPPS est le répertoire unique de référence permettant d’identifier les professionnels de santé. Il rassemble 
et publie les informations des professionnels de santé, sur la base d’un numéro RPPS attribué au professionnel toute sa vie. 

Méthodologie de décompte des professionnels de santé utilisée par l’Agence Régionale de Santé (ARS) : pour un périmètre géographique 
donné, un professionnel de santé n’est comptabilisé qu’une seule fois. Cette opération de déduplication des professionnels de santé est 
réalisée de façon indépendante sur chaque périmètre de restitution des statistiques de personnel de santé. Le décompte au niveau de l’Arc 
jurassien français peut donc être inférieur à la somme des décomptes des trois départements de l’Arc jurassien français. 

Pour faciliter la lecture de ce document, le masculin générique est utilisé pour désigner les deux genres. 
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Une offre de plus de 13 000 médecins en exercice dans le territoire de l’Arc jurassien 

Au 1er janvier 2023, près de 
13 000 médecins sont en acti-
vité dans l’Arc jurassien et on y 
dénombre 42 médecins pour 
10 000 habitants. La partie 
suisse est mieux pourvue en 
médecins avec 48 médecins 
pour 10 000 habitants, un taux 
légèrement supérieur au niveau 
national (46). La densité médi-
cale dans l’Arc jurassien français 
s’élève à 30 médecins pour 
10 000 habitants (32 au niveau 
national). 

La part d’hommes dans la pro-
fession est légèrement supé-
rieure à celle des femmes de 
chaque côté de la frontière. 

Parmi les médecins en exercice, 
la médecine interne générale 
(30 %) est la spécialisation la 
plus répandue, particulière-
ment dans l’Arc jurassien fran-
çais (43 %), suivie de la psychia-
trie et de la psychothérapie 
(11 %), de la pédiatrie (5 %) et 
de la gynécologie et obsté-
trique (4 %). 

On observe une hétérogénéité 
des spécialités dans l’Arc juras-
sien, quelques-unes ne se re-
trouvant pas dans certaines de 
ses régions. La question de la 
rareté, voire de la non-présence 
de nombreuses spécialités dans 
l’Arc jurassien, soulève la ques-
tion de la réponse aux besoins 
croissants d'une population 
vieillissante. 

Dans l’Arc jurassien français, 
l’ensemble des spécialités sont 

présentes dans le département 
du Doubs. Dans les deux autres 
départements, de nombreuses 
spécialités ne sont pas repré-
sentées : 13 dans le Jura et 10 
sur le Territoire de Belfort. 

Plus nuancée, la rareté de cer-
taines spécialités se retrouve 
également dans l’Arc jurassien 
suisse dans les cantons de Neu-
châtel et du Jura.
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Une faible offre de méde-
cine de proximité dans les 
territoires ruraux, en par-
ticulier dans le massif du 
Jura 

Au 1er janvier 2023, 3100 méde-
cins de proximité exercent dans 
l’Arc jurassien. Ce sont les mé-
decins généralistes qui en 
constituent le gros du contin-
gent. Un médecin de proximité 
sur dix est un pédiatre et exerce 
essentiellement dans la partie 
suisse de l’Arc jurassien. En ef-
fet, le recours au pédiatre1 est 
différent selon qu’on habite en 
Suisse ou en France.  

De part et d’autre de la fron-
tière, les pédiatres sont essen-
tiellement des femmes, à la dif-
férence de la profession des gé-
néralistes qui est plus mixte.  

L’offre de médecine de proxi-
mité est un peu plus dense côté 
suisse que côté français (10,5 
médecins de proximité pour 
10 000 habitants côté suisse 
contre 9,1 côté français). Le dé-
partement du Doubs est le ter-
ritoire qui rassemble le plus de 
médecins de proximité pour la 
partie française (9,8 pour 
10 000 habitants) contre seule-
ment 7,8 pour le Territoire de 
Belfort. En Suisse, la plus 
grande densité se trouve dans 
le canton de Neuchâtel (11,7) et 
la plus faible dans celui du Jura. 

Néanmoins, des différences in-
fra-départementales et infra-

cantonales existent. La méde-
cine de proximité dans l’Arc ju-
rassien français est davantage 

présente dans certaines des 
plus grandes villes comme Be-
sançon, Lons-le-Saunier, Dole 

1 : En Suisse, les consultations de médecine de proximité destinées aux enfants de moins de 5 ans sont assurées à 90 % par des pédiatres 
en cabinet. Le recours au médecin généraliste plutôt qu’au pédiatre reste minoritaire jusqu’à la fin de l’adolescence. À l’inverse, en 
France, plus de 40 % des enfants de la classe des 0 à 3 ans sont suivis uniquement par un médecin généraliste, contre seulement 5 % 
qui sont suivis par un pédiatre uniquement. Le recours au pédiatre est minoritaire en France, et ce à tout âge de l’enfant concerné. Par 
ailleurs, la pédiatrie en France est plus souvent associée à un suivi spécialisé, la moitié des pédiatres exerçant dans un hôpital. Seul le 
quart des pédiatres, c’est-à-dire ceux exerçant exclusivement à titre libéral, entrent dans la définition de médecin de proximité utilisée 
dans cette étude. 
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ou Pontarlier. De l’autre côté de 
la frontière, ce sont également 
des zones urbaines plus peu-
plées et disposant d’infrastruc-
tures hospitalières qui concen-
trent une grande densité de 
médecins de proximité, notam-
ment dans les villes de Berne, 
Lausanne, Neuchâtel et Bienne. 
Des deux côtés de la frontière, 
les espaces ruraux périphé-
riques sont proportionnelle-
ment moins dotés en offre mé-
dicale de premiers recours et 
présentent des risques de pé-
nurie. La densité en médecins 
de proximité est particulière-
ment faible dans certaines 
zones du massif du Jura. 

De part et d’autre de la 
frontière, le vieillissement 
des médecins de proxi-
mité entraîne des enjeux 
de renouvellement 

Avec un âge moyen de 49 ans 
pour les médecins de proximité 
français et de 53 ans pour les 
médecins suisses, le corps mé-
dical de proximité est relative-
ment âgé. Les médecins de 
l’Arc jurassien suisse présentent 
cependant une structure par 
âge plus vieillissante que celle 
de l’Arc jurassien français. Là où 
27 % des médecins français ont 
moins de 40 ans, ils ne sont que 
14 % dans la partie suisse. 

De part et d’autre de la fron-
tière, de nombreux médecins 
de proximité ont déjà atteint 
l’âge de la retraite mais exer-
cent encore. Dans la partie 
suisse, les médecins âgés de 65 
ans ou plus représentent 16 %, 
ils sont 11 % dans la partie fran-
çaise. 

Au cours de ces dix dernières 
années, les structures d’âge du 
côté français et du côté suisse 
n’ont pas évolué de la même 
façon. Du côté français, sous 
l’effet du doublement au ni-

veau national du numerus clau-
sus entre 2000 et 2020, des 
classes à présent plus nom-
breuses rejoignent chaque an-
née la profession, contribuant à 
la rajeunir sensiblement.  



5  

L’o
ffr

e 
de

 so
in

s d
an

s l
’A

rc
 ju

ra
ss

ie
n 

fra
nc

o-
su

iss
e 

– 
Fé

vr
ie

r 2
02

4 

Là où 15 % des médecins fran-
çais avaient moins de 40 ans en 
2013, ils sont à présent plus de 
27 %. 

L’arrivée de jeunes médecins en 
nombre équivalant aux méde-
cins prenant leur retraite ne 
sera pas suffisante à maintenir 
le niveau d’offre de soins. D’une 
part, la population de l’Arc ju-
rassien vieillit et voit donc son 
besoin en offre de soins aug-
menter d’année en année. 
D’autre part, plusieurs études 
montrent une diminution du 
taux d’activité des médecins qui 
seraient à présent davantage 
en quête d’un équilibre entre 
vie professionnelle et vie per-
sonnelle ; ce qui à nombre de 
médecins inchangé tend à ré-
duire l’offre de soins.  

Pour l’Arc jurassien dans son 
ensemble, le fait que le corps 
médical soit assez âgé avec une 

faible importance des classes 
les plus jeunes, surtout en 
Suisse, laisse présager des diffi-
cultés pour les médecins quant 
à leur remplacement dans les 
années à venir. 

C’est donc à divers degrés que 
les côtés suisse et français de 
l’Arc jurassien devront faire face 
dans les prochaines années à la 
gestion de la pénurie d’offres 
de soins qui, au-delà du simple 
enjeu du renouvellement des 
personnes, devra tenir compte 
des besoins accrus de la popu-
lation et des transformations de 
la profession. 

Le recours aux médecins ayant 
obtenu leur diplôme à l’étran-
ger participe à la gestion de la 
pénurie de médecins de 
chaque côté de la frontière. Ce-
pendant, la part des médecins 
formés à l’étranger n’a pas la 
même importance de part et 

d’autre de la frontière. Dans 
l’Arc jurassien suisse, près de 3 
médecins de proximité sur 10 
ont été formés à l’étranger en 
2022. Cela concerne moins d’un 
médecin de proximité sur 10 
dans l’Arc jurassien français. 
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Le nombre de médecins 
de proximité augmente 
dans la partie suisse et di-
minue dans la partie fran-
çaise 

Entre 2013 et 2023, le nombre 
de médecins de proximité a 
évolué différemment dans l’Arc 
jurassien. Si l’offre de médecins 
a augmenté du côté suisse, elle 
a diminué dans la partie fran-
çaise. 

Le nombre de médecins de 
proximité dans l’Arc jurassien 
suisse a augmenté de 17 % en 
10 ans, soit une croissance de 
1,6 % par an sur la dernière dé-
cennie. Les quatre cantons ont 

bénéficié de cette augmenta-
tion. La croissance du nombre 
de médecins de proximité est 
particulièrement importante 
dans les cantons de Berne, de 
Vaud et du Jura avec une aug-
mentation deux fois plus im-
portante que la croissance de 
leur population depuis 2013. 

Le nombre de médecins de 
proximité dans l’Arc jurassien 
français a diminué de 1,2 % par 
an depuis 2013. Les trois dépar-
tements du territoire ont été 
touchés. La baisse démogra-
phique dans le Jura et le Terri-
toire de Belfort ne suffit pas à 
expliquer l’importante diminu-
tion du nombre de médecins. 
De plus, même le département 

du Doubs qui a gagné des ha-
bitants depuis 2013, a vu le 
nombre de médecins diminuer. 
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Les dentistes sont très 
présents dans l’Arc juras-
sien français à proximité 
de la frontière 

Au 1er janvier 2023, 440 den-
tistes exercent à titre libéral 
dans l'Arc jurassien français. La 
densité est de 4,7 dentistes 
pour 10 000 habitants. Elle est 
supérieure dans le Doubs (5,1 
dentistes pour 10 000 habi-
tants) qui regroupe la moitié de 
la profession de l'Arc jurassien 
français. C'est dans le départe-
ment du Jura que l'offre en 
odontologie est la moins déve-
loppée avec 3,8 dentistes pour 
10 000 habitants. 

Selon un concept légèrement 
différent, l'Arc jurassien suisse 
compte 970 cabinets de den-
tistes en 2022. La densité y est 
de 4,6 cabinets pour 10 000 ha-
bitants. Les cantons les mieux 
pourvus sont ceux de Berne et 
de Vaud. L'offre est la moins 
développée dans le canton du 
Jura qui affiche une densité de 
2,7 cabinets pour 10 000 habi-
tants.  

Localement, certains territoires 
sont mieux desservis. C’est le 
cas notamment des territoires 
les plus urbains et en particulier 
des districts de Nyon et de Lau-
sanne. Les communautés de 
communes de la station des 
Rousses et du Grand-Pontarlier 
sont aussi très bien desservies, 
en dépit de leur caractère rural 
fortement prononcé. Davan-
tage accessibles depuis le pla-
teau suisse que le reste de l’Arc 
jurassien français, ces deux in-
tercommunalités attirent pro-
bablement une partie des pa-
tients suisses, du fait du 

moindre coût des soins den-
taires du côté français en com-
paraison avec le côté suisse. En 
revanche, la plupart des com-
munautés de communes dans 
le département du Jura sont 
moins bien desservis qu’ailleurs 

dans l’Arc jurassien français. 
C’est également le cas des dis-
tricts montagneux du Jura 
suisse ou du Gros de Vaud qui 
présente une faible offre 
moindre que le reste de l’Arc ju-
rassien suisse. 
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Les pharmacies de l’Arc 
jurassien français mail-
lent le territoire ; au sein 
de l’Arc jurassien suisse 
elles sont davantage con-
centrées dans les centres 
urbains 

L’Arc jurassien dispose de près 
de 900 officines de pharmacie. 
Un peu plus de la moitié d’entre 
elles se situent dans l’Arc juras-
sien suisse.  

En France, l’installation de nou-
velles officines est réglementée 
et autorisée uniquement en rai-
son de l’accroissement de la 
population d’un territoire ou 
pour pallier un manque d’équi-
pements. Notamment, un seuil 
d’au moins 2500 habitants est 
requis pour ouvrir une officine 
et les nouvelles installations ne 
sont autorisées que par tranche 
de 4500 habitants supplémen-
taires. La répartition des phar-
macies est donc proche de celle 

de la population et un peu plus 
de la moitié des officines sont 
ainsi logiquement implantées 
dans le département du Doubs. 
28 % se trouvent dans le dépar-
tement du Jura et 15 % sur le 
Territoire de Belfort. 

Seuls les territoires les plus ru-
raux et montagneux du massif 
du Jura présentent une offre as-
sez faible d’officines. 

Les différences entre les can-
tons suisses sont plus mar-
quées qu’entre départements 
français. Là où le canton de 
Berne est d’habitude de loin le 
canton le mieux pourvu en mé-
decins de l’Arc jurassien suisse, 
ce n’est pas le cas pour les offi-
cines. Le canton de Berne est ici 
le moins bien doté de tous, 
avec moins de 2 officines pour 
10 000 habitants, derrière le 
canton du Jura (2,7) et loin der-
rière les cantons de Vaud et de 
Neuchâtel (un peu plus de 3 of-
ficines pour 10 000 habitants). 
Cette moindre densité pourrait 
être expliquée par le fait que la 
dispensation médicale, à savoir 
la vente de médicaments par 
les médecins, est autorisée 
dans le canton de Berne.  
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Près de 14 000 lits hospi-
taliers dans l’Arc jurassien 
dont 8000 lits de soins cu-
ratifs 

L’Arc jurassien français bénéfi-
cie de 54 établissements hospi-
taliers représentant un total de 
4580 lits. Pour plus de la moitié 
d’entre eux, ce sont des lits de 
médecine, chirurgie, obsté-
trique (MCO). Dans ces hôpi-
taux, le nombre de lits MCO a 
baissé de 3200 en 2016 à 2640 
en 2022 et les séjours en hospi-
talisation à taux plein ont baissé 
sensiblement dans les mêmes 
proportions passant de 
174 000 à 139 000. 

Le Centre Hospitalier Universi-
taire Minjoz de Besançon et 
l’hôpital de Trévenans domi-
nent le panorama hospitalier de 
l’Arc jurassien français et totali-
sent à eux deux 60 % de l’offre 
MCO. Le département du Jura 
est davantage spécialisé dans 
les soins de suite et de réadap-
tation (SSR). En effet, ce dépar-
tement a presque autant d’éta-
blissements hospitaliers de ce 
type que le Doubs, tout en to-
talisant la moitié des séjours 
SSR de la région. Parmi les 
grands établissements de cette 
spécialité, le centre de réadap-
tation cardiologique et pneu-
mologique de Franche-Comté 
situé à Planches-près-Arbois 
est celui qui totalise le plus de 
séjours alors que les centres de 
soins de Tilleroy (Besançon) et 
du Mittan (Montbéliard) sont 
les plus gros établissements 
SSR de l’Arc jurassien français 
en termes de lits. 

Par rapport à sa population, le 
Territoire de Belfort détient une 
offre de lits presque deux fois 

supérieure à celle des deux 
autres départements, notam-
ment les lits MCO de par la pré-
sence de l’hôpital de Trévenans 
dont le rayonnement déborde 
largement sur le Doubs. En re-
vanche, l’offre de lits dans ses 
établissements psychiatriques 
est assez faible. C’est dans le 
Jura qu’on trouve le plus de lits 
en psychiatrie (21 lits pour 
10 000 habitants contre 13 en 
moyenne dans l’Arc jurassien 
français), notamment de par la 
présence du centre hospitalier 
spécialisé de Saint-Ylie qui dis-
pose de presque autant de lits 
que le centre hospitalier de No-
villars dans le Doubs qui est le 
plus grand hôpital psychia-
trique de l’Arc jurassien fran-
çais. 

En 2022, l’Arc jurassien suisse 
compte 67 hôpitaux et cli-
niques spécialisées proposant 
une offre de traitement sur 170 
sites géographiques et mettant 

à disposition un peu plus de 
9000 lits. Les soins aigus occu-
pent une place essentielle dans 
les établissements puisqu’ils 
occupent 60 % des lits et 87 % 
des hospitalisations. Mais leur 
importance varie suivant les 
cantons. Le canton du Jura se 
distingue avec des lits en réa-
daptation plus nombreux que 
ceux en soins aigus. Par contre, 
seulement 3 % de ses lits sont 
destinés à la psychiatrie alors 
que ce sont 22 % des lits en 
moyenne dans l’Arc jurassien 
suisse. 

Dans le canton de Berne, le 
nombre de lits pour les soins ai-
gus est beaucoup plus impor-
tant que dans les autres can-
tons suisses de l’Arc jurassien. 
En revanche, le nombre de lits 
en la psychiatrie y est moins im-
portant que dans les autres 
cantons. 
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Les hôpitaux pour soins géné-
raux sont davantage concen-
trés géographiquement dans 
les cantons de Berne et de 
Vaud, du fait de la présence des 
hôpitaux universitaires dans ces 
deux cantons. Les cantons de 
Neuchâtel et du Jura présen-
tent une offre d’établissements 
moins étendue. L’activité de ces 
sites est orientée vers les soins 
aigus mais comprend souvent 
également de la réadapta-
tion/gériatrie et de la psychia-
trie. L’Arc jurassien suisse 
compte également près de 80 
cliniques spécialisées (psychia-
trie, réadaptation, etc.) qui se 
répartissent sur l’ensemble du 
territoire, particulièrement dans 
les centres urbains. 

Du fait d’une population 
plus âgée, le département 
du Jura concentre 
presque la moitié des 
EHPAD de l’Arc jurassien 
français 

En 2022, 105 EHPAD (Établisse-
ment d'hébergement pour per-
sonnes âgées dépendantes) 
sont implantés dans l’Arc juras-
sien français et peuvent accueil-
lir 7860 résidents. Les EHPAD 
sont des établissements de 
proximité et, en raison de la 
structure de sa population plus 
âgée et de son caractère rural 
plus prononcé, le département 
du Jura abrite 50 établisse-
ments, soit presque la moitié 
des EHPAD de l’Arc jurassien 
français. Le département du 
Doubs en a 45 et seuls 10 sont 
implantés dans le Territoire de 
Belfort. 

Le département du Jura se dé-
marque également par sa forte 
proportion d’EHPAD publics. 

Quant aux départements du 
Doubs et du Territoire de Bel-
fort, ils comptent plus d’EHPAD 
privés que de publics. Rappor-
tée à la population, l’offre en 
hébergement de personnes dé-
pendantes est moins dévelop-
pée dans le Doubs et sur les 
plateaux ruraux du Doubs en 
particulier. 

Près de 500 établisse-
ments médico-sociaux 
sont implantés dans l’Arc 
jurassien suisse 

Dans l’Arc jurassien suisse, les 
établissements médico-sociaux 
(EMS) sont des institutions qui 
accueillent des personnes 
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âgées nécessitant des soins 
et/ou des malades chroniques, 
pour une longue durée. Leur 
nombre s’élève à 475 EMS en 
2022 et se répartit en fonction 
du poids démographique des 
cantons. Ainsi, un peu plus de la 
moitié sont implantés dans le 
canton de Berne et 29 % se 
trouvent dans le canton de 
Vaud. Une cinquantaine d’EMS 
se situent dans le canton de 
Neuchâtel et seulement 11 sont 
présents dans le canton du Jura.  

La capacité d’accueil des EMS 
de l’Arc jurassien suisse s’élève 
à 25 200 places en 2022, dont 
94% sont des places en séjour 
de longue durée. Le canton du 
Jura se distingue ainsi par un 
nombre de places par établis-
sements le plus élevé (69 
places) de l’Arc jurassien suisse. 

En 2022, on comptait 11,9 
places pour 100 habitants de 75 
ans et plus. Cette tendance gé-
nérale se retrouve dans la 

quasi-totalité des cantons, avec 
tout de même quelques dispa-
rités en matière de dotation 
dans le canton de Jura (9,7 
places) et Berne (12,7). Globale-
ment, le taux de places d’héber-
gement disponibles en EMS 
pour les personnes âgées tend 
donc à diminuer avec la crois-
sance continue de la popula-
tion âgée de 75 ans et plus. 

Sur les dix dernières années, le 
nombre de places disponibles 
augmente de 5 %, particulière-
ment dans le canton de Vaud 
où l’offre a bondi de plus de 
20 % alors qu’elle a diminué de 
8 % dans celui de Neuchâtel. 

Il est à noter que les activités 
des EMS ne couvrent pas l’en-
semble de l’offre institution-
nelle destinée à l’accompagne-
ment des personnes âgées : 
d’autres solutions ou structures 
existent, comme les services 
d’aide et de soins à domicile et 
les logements adaptés. Il con-
vient donc d’en souligner leur 
existence, à défaut de données 
quantifiant leur importance. 
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Dans l’Arc jurassien français, une affiliation quasi systématique des frontaliers à l’assurance 
maladie française 

La caisse nationale des Urssaf (Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales) a publié 
en décembre 2023 une étude sur les frontaliers français travaillant en Suisse et affiliés à la sécurité sociale française. Depuis 
2014, un frontalier travaillant en Suisse a la possibilité d'opter pour l'Assurance maladie suisse (LAMal) ou pour l'assurance 
maladie française, ce choix étant définitif au bout de trois mois. Lorsqu’il est assuré du côté français, il doit verser une cotisation 
à l’Urssaf, l’organisme recouvrant l’essentiel des cotisations sociales en France. 

À la fin 2022, 41 900 résidants de l'Arc jurassien français âgés de moins de 65 ans cotisaient à l'Urssaf selon la caisse nationale 
des Urssaf. Compte tenu des différences de millésimes, de l’augmentation rapide du nombre des frontaliers d’une année à 
l’autre et de la différence de nature des sources et de périmètre (retraités inclus pour les chiffres Urssaf), c’est un nombre 
comparable au nombre de frontaliers suisses dans l’Arc jurassien français au recensement de 2020, lesquels étaient 37 900. 
Dans l'Arc jurassien français, l'équivalence du nombre de frontaliers cotisant à l'Urssaf avec celui des frontaliers recensés signifie 
qu’une très grande majorité des frontaliers de l'Arc jurassien français adhère au dispositif français et qu’en conséquent très 
peu d'entre eux peuvent accéder de droit à l'offre de soins suisse. 

Dans le département de l'Ain ou du Haut-Rhin, le nombre de frontaliers cotisant à l'Urssaf est au contraire bien moindre que 
le nombre de frontaliers recensés. Cela indique un recours substantiel des frontaliers au dispositif suisse LAMal dans ces deux 
départements, les frontaliers de ces départements ayant alors en plus grand nombre accès de droit aux services de santé 
suisses.  

 

Le formulaire S2 : une coopération médicale franco-suisse effective mais 
numériquement peu importante dans l'Arc jurassien français 

Le formulaire S2 permet à une personne assurée dans un pays de l’UE de prouver qu’elle est autorisée à recevoir un traitement 
médical planifié dans un autre pays de l’UE. Après demande préalable et accord par l’Assurance Maladie française, l’assuré 
français peut se rendre en Suisse pour y recevoir un traitement médical et le coût de ce traitement sera pris en charge par son 
organisme de santé. 

Dans les faits, la majorité des demandes de recours à ce formulaire dans l’Arc jurassien sont acceptées, et parfois sur de longues 
distances afin d’accéder aux soins spécialisés suisses. Le recours au formulaire S2 permet d'apporter une solution 
complémentaire d’accès aux soins pour les habitants de l'Arc jurassien français.  

Pour autant, le recours au formulaire S2 dans l’Arc jurassien français reste faible (6 demandes seulement en 2023). Cela ne 
représente que 10 % de l'ensemble des demandes transmises au pôle médical du Centre National des Soins à l'Étranger, les 
autres demandes étant faites par les habitants des autres départements frontaliers avec la Suisse. En 2022, 4 des six demandes 
acceptées concernaient en particulier des actes de radiothérapie à la clinique de Genolier dans le Canton de Vaud et située à 
30 minutes des Rousses dans le Jura. 

Source : « Étude réalisée par la CPAM 74 - données CNAM (Service médical national) » 
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Méthodologie  

Considérations sur le périmètre géographique 

Au vu de la nature du sujet et de ses enjeux sur le territoire, le périmètre géographique de l’Arc jurassien est plus étendu pour 
cette étude que dans celles réalisées habituellement par l’OSTAJ. Pour la partie française, il s’agit de trois départements fron-
taliers de la région Bourgogne-Franche-Comté : Doubs, Jura et Territoire de Belfort.  

Pour la partie suisse, le périmètre couvre quatre cantons : Berne, Vaud, Neuchâtel et Jura. Cela implique la prise en compte 
dans l'étude d'une population plus nombreuse.  

_____________________________ 

Bibliographie 

• Atlas de la démographie médicale en France (situation au 1er janvier 2022) – ordre des médecins. 
• La prise en charge des enfants en médecine générale : une typologie des consultations et visites (DREES – Études et résul-

tats n°588 – août 2007). 
• Revenus des médecins libéraux : les facteurs démographiques modèrent la hausse moyenne entre 2005 et 2014 (DREES – 

Études et résultats n°1080 – septembre 2018). 
• Rapport national sur la Santé – Obsan 2020. 
• Statistique médicale 2020 de la FMH.   
 
_____________________________ 

En France 

Médecine, Chirurgie, Obstétrique (MCO)  
• En France, les établissements dits MCO sont constitués par l’ensemble des unités fonctionnelles (publiques ou privées) 

pratiquant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mais aussi les activités de soins de courte durée 
et la cancérologie.  

Établissements : Finess établissement (ou Finess géographique) 
• Un établissement correspond à une implantation géographique. Il est obligatoirement relié à une entité juridique. Chaque 

établissement est rattaché à une catégorie d'établissement (centre de santé, centre hospitalier, etc.) qui caractérise le cadre 
réglementaire dans lequel s'exerce l'activité de l'établissement. 

Les catégories d'établissements sont classifiées en grands agrégats qui sont : 
• Établissements relevant de la loi hospitalière. 
• Autres établissements de soins et de prévention. 
• Autres établissements à caractère sanitaire. 
• Établissements et services sociaux d'accueil, hébergement, assistance, réadaptation. 
• Établissements et services sociaux d'aide à la famille. 
• Établissements de formation des personnels sanitaires et sociaux. 
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À chaque établissement sont associées les activités exercées. Particularités : 
• Plusieurs activités dépendant de budgets distincts au sein d'un même établissement, font l'objet d'immatriculations : au-

tant d'établissements dans le même lieu que de budgets distincts. 
• Une entité juridique gérant sur un même lieu un « Centre Hébergement et Réinsertion sociale » et une « Maisons-Relais » 

aura, dans FINESS, deux établissements à la même adresse correspondant à chacune des deux catégories d'établissements. 
 

Du côté français, le terme « implantation géographique » cité dans ce document se rapporte à l’établissement présent dans 
Finess.  
 
____________________________ 

En Suisse 

Plusieurs sources de données ont été utilisées dans cette étude 

Médecins en exercice 
• Les médecins en exercice comprennent les personnes ayant achevé avec succès des études de médecine de niveau uni-

versitaire, disposant ou non d’une formation post graduée et exerçant dans le secteur ambulatoire, dans le secteur hospi-
talier (médecins assistants compris) ou dans un autre secteur (par ex. administration, assurances, etc.).  

Médecins d’un autre secteur 
• Médecins qui n’exercent leur activité principale ni dans le secteur ambulatoire ni en milieu hospitalier. Par exemple : pro-

fesseurs, privatdocents, médecins engagés par des assurances, etc. 

Médecine de premier recours  
• Médecine de premier recours : médecine interne générale, médecin praticien et pédiatrie. 

Médecin praticien  
• Créé par la Suisse suite à la signature des accords bilatéraux avec l’UE et mis en vigueur en 2002, le titre fédéral de formation 

post-graduée de médecin praticien permet, au terme de six ans d’études de médecine et de seulement trois ans de for-
mation post-graduée sanctionnés par un examen, d’obtenir une autorisation cantonale d’exercer et donc de pouvoir exer-
cer une activité médicale indépendante dans toute la Suisse. Les médecins qui ont obtenu, dans un État membre de l’UE, 
un titre de spécialiste en médecine générale inscrit dans la directive UE 2005/36 au point 5.1.4 « Titres de formation de 
médecin généraliste » ne peuvent prétendre en Suisse qu’au titre de médecin praticien en vertu de l’accord sur la libre 
circulation des personnes Suisse/UE. En règle générale, le titre de « Médecin praticien » correspond à une formation de 
base en vue de l’acquisition ultérieure du titre de spécialiste en médecine interne générale. 

Discipline principale 
• La discipline principale d’un médecin correspond au titre de spécialiste dans le cadre duquel il exerce la majeure partie de 

son activité médicale (d’après son auto-déclaration et les règles prédéfinies). Les médecins porteurs de plusieurs titres 
figurent dans toutes les rubriques. 

Typologie des hôpitaux de l’OFS, on distingue hôpitaux de soins généraux et cliniques spécialisées 

Hôpitaux de soins généraux 

• Les hôpitaux de soins généraux se subdivisent en deux sous-catégories : les hôpitaux de soins de base et les hôpitaux de 
prise en charge centralisée. 

• Font partie des hôpitaux de soins de base les hôpitaux qui enregistrent moins de 9000 hospitalisations par an. Tous les 
autres hôpitaux de soins généraux appartiennent à la catégorie « prise en charge centralisée ». Cette catégorie comprend 
les unités hospitalières universitaires ainsi que les autres grands établissements, en général des hôpitaux cantonaux.  

Cliniques spécialisées 
• Les cliniques spécialisées comprennent trois sous-catégories : les cliniques de réadaptation, les cliniques psychiatriques et 

les autres cliniques spécialisées. Ces dernières se subdivisent à leur tour en diverses spécialisations. Les maisons de nais-
sance intégrées relèvent de la catégorie des cliniques spécialisées en gynécologie/néonatologie. 

Hôpitaux de soins aigus 
• Sont considérés comme hôpitaux de soins aigus l’ensemble des hôpitaux de soins généraux et les cliniques spécialisées 

en chirurgie, en gynécologie/néonatologie ou en pédiatrie. N’en font pas partie les hôpitaux spécialisés en psychiatrie, 
traitement des dépendances, réadaptation, gériatrie et soins palliatifs. 
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Du côté suisse, le terme « implantation géographique » cité dans ce document se rapporte au site hospitalier. 

Lits 
• Lit d’hôpital disponible pour un séjour stationnaire. Ne sont pas compris les lits spéciaux, par exemple les lits en salle de 

réveil, les lits dans les services de dialyse, les lits dans les services des urgences, ainsi que les lits réservés aux traitements 
ambulatoires, les lits d’isolement, etc. 

Hospitalisations 
• Sont considérés comme des séjours stationnaires ou hospitalisations les séjours à l’hôpital d’une durée de 24 heures au 

moins à des fins d‘examens, de traitements et de soins. Les séjours à l’hôpital de moins de 24 heures durant lesquels un lit 
est occupé pendant une nuit ainsi que les séjours hospitaliers lors de décès comptent également comme hospitalisation. 

Établissements médico-sociaux(EMS) 
• Les établissements médico-sociaux sont des institutions qui accueillent des personnes âgées nécessitant des soins et/ou 

des malades chroniques, pour une longue durée. Ils offrent des prestations de soins mais aussi sociales et hôtelières.  
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